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À la Cour de justice, on n’a pas dû attendre la crise sanitaire pour porter un 
masque . Depuis 2019, l’organigramme qui se trouve sur l’Intranet de la Cour 
a été « relooké », remis « dans l’air du temps », pour effacer une série de 
renseignements pertinents et de se remplir d’ombres grises identiques en lieu et 
place de visages humains. 

Certes, chacun a gardé la ‘liberté’ de télécharger sa propre photo (et pourquoi 
pas une image quelconque ?) par ses propres soins, mais qui est-ce qui a établi la 
présomption que nos collègues préfèrent passer inaperçus ? La question n’est 
pas innocente. 

La « protection des données personnelles » est un raccourci qui provoque des 
malentendus. Ni la Charte des droits fondamentaux, ni le traité, ni le règlement 
ne visent à la protection des « données personnelles » en tant que telles. C’est la 
personne physique qui « a droit à la protection des données personnelles la 
concernant ». 

Dans l’Organigramme ‘new look’, la mention du statut et du grade ont été 
escamotés, sous prétexte qu’« il n’est pas nécessaire » que ces données soient 
connues par les visiteurs du site (c’est-à-dire les collègues en activité à la Cour). 
Tous ont compris qu’il s’agissait d’effacer les renseignements qui suscitent 
l’envie, la malveillance et la médisance, implicitement considérées comme des 
qualités endémiques au sein de la maison …  

‘Solidarité’, une parole creuse ? 

Le mot « solidarité » est récurrent dans le discours de l’institution. Mais la 
solidarité, c’est faire société ensemble, c’est vouloir appartenir à une 
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communauté de personnes libres et égales. Or, l’absence de photos par défaut 
mène au résultat contraire : se replier sur l’indifférence, sur l’anonymat. Elle 
empêche les collègues d’établir un lien entre un nom et un visage.  

Dépersonnalisation → Déresponsabilisation 

De quoi les gens sont-ils « protégés » de cette 
façon ? Sous une dictature, un dissident a toutes 
les bonnes raisons pour vouloir échapper à 
l’attention du régime. Au contraire, en 
démocratie, les citoyens ont toutes les bonnes 
raisons pour montrer leur visage ; c’est un 
premier pas de participation à la vie publique. 
Sans celle-ci, la démocratie se fane, elle se réduit 
en une affaire de quelques ‘professionnels’, de 
quelques ‘spécialistes’.  

C’est ce qu’on observe actuellement. Le grand 
nombre des collègues se perd dans une foule 
anonyme, sauf quelques ‘célébrités’, qui parlent 

« au nom du peuple » à travers un star system post-démocratique qu’ils ont très 
habilement monté. 

 

➢ Nous invitons l’institution à revenir sur sa pratique. 
 
➢ En attendant, nous invitons les collègues à télécharger leur propre 

photo à l’organigramme sur le site intranet de l’institution (http://intranet-

curia/jcms/p_292674/portail-organigramme) (➔« Informations / Photos » 

(http://intranet-curia/jcms/p_292527/photos), 

➢ et sur leur adresse e-mail (➔voir la fiche).  

 

Enchanté! 
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